
Annexe 4 

FORMULAIRE D’EVALUATION 

Les propositions technique et financière des candidats seront évaluées en utilisant la matrice suivante : 

CRITERE D’EVALUATION 

Etape PROPOSITION TECHNIQUE Point 
Maximal 

Pourcentage (%) 
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 Vérification des documents requis : a) Proposition 
financière signée, b) Vérification de la liste des consultants 
non admissibles, c) Lettre de confirmation d'intérêt et de 
disponibilité signée, d) CV à jour, e) Proposition technique : 
brève description des raisons pour lesquelles le candidat 
estime qu'il est apte à fournir la consultation, la 
méthodologie à utiliser, la description des outils et le 
calendrier des activités, incluant résultats respectifs. 
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A. EDUCATION & COMPETENCES 15 points 

(15%) 

• Dans les domaines relatifs à cette consultation, 
tels qu’indiqués dans les Termes de Référence : 
« University degree in Computer Science, 
Statistics or a relevant field»...……. 10 points 
 

• Compétences: Excellent communication skills in 
French and English …………………….….. 5 points   

 

B. EXPERIENCE GENERALE 15points 

(15%) 

 A minimum of 2 years of experience in information 
management or related field ….15 points 

 

C. EXPERIENCE SPECIFIQUE 30 points 

(30%) 

En rapport aux aspect spécifiques des Termes de 
Référence :  

• Experience in the usage of computers and software 
packages, including GIS software, Adobe Illustrator 
or equivalent, and aquaintence with content 
management system platforms  

• Advanced level skills in using MS Excel; 

 



• Experience in preparing advocacy and information 
material, and data visualization; 

• Knowledge of data management and monitoring. 
D. PROPOSITION TECHNIQUE  20 points 

(20%) 
Compréhension de la mission & adéquation de la 
méthodologie avec l’objectif et les TDR de la mission……… 
15 points 
 
Approche abordant les aspects importants de la mission et 
de façon suffisamment claire ……… 5 points 
 
Cohérence du chronogramme proposé……… 10 points 

 

POINT MAXIMAL DE L’EVALUATION TECHNIQUE (100 *70%)  
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PROPOSITION FINANCIERE 20points   
 
 
 
 
 

20% 

CRITERE D’EVALUATION DE LA PROPOSITION FINANCIERE  
Le nombre de points maximal sera attribué à la proposition financière la 
plus basse. Toutes les autres propositions recevront des points en 
proportion selon la formule suivante : 
P = y (μ/z) 
 
Où : 
 
p = Notation de la proposition financière évaluée 
y = nombre maximal de points attribué à l'offre financière  
μ = montant de la proposition la plus basse  
z = montant de la proposition évaluée 

 


